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Aménagement du Lignon – une mort voulue  
de la salle des fêtes ?

Le Municipal vient d’accepter un crédit d’étude pour le 
réaménagement des places du Lignon, derrière le centre 
commercial. Bonne idée de vouloir réguler le trafic des 
véhicules en dehors de manifestations, vrai serpent de 
mer depuis des lustres.

Le Conseil administratif veut toutefois rendre impossible 
le stationnement sur la place en face de la salle des fêtes. 
Pourtant conscient que les parkings du centre commercial 
et de l’école sont toujours pleins, il se borne à prétendre 
que les places devant les églises seront suffisantes (la 
dernière kermesse en démontre l’inanité) et que les autres 
visiteurs n’auront qu’à se rendre au parking de la piscine. 

Cette place a précisément été conçue pour accueillir nos 
visiteurs lors des spectacles. Les renvoyer à la piscine, 
c’est juste vouloir noyer la salle des fêtes. Coïncidence 
qui n’en est certainement pas une, le CA vient de faire 
voter un échange de parcelle pour la prochaine création 
de salle de spectacle à Jean Simonet… 

Le PDC s’opposera à cette mort annoncée de la salle 
des fêtes du Lignon. Ce quartier ne mérite pas pareille 
amputation. 

Aménagement du Lignon suite – un peu de sécurité
Le PDC a déposé une motion tendant à remplacer la pas-
serelle piétonne du bas du Lignon par un pont praticable 
uniquement par les piétons, les cyclistes et les véhicules 
prioritaires d’intervention. La vie de nos concitoyens en 
sera grandement facilitée, que l’on songe aux poussettes, 
cyclistes et personnes à mobilité réduite. Mieux, il s’agira 

d’un véritable itinéraire de substitution en cas d’évacuation 
qui, pour l’heure, n’existe pas.

Cette motion a été renvoyée à l’unanimité au Conseil 
administratif. Le PDC sera attentif à ce qu’elle ne soit pas 
tout simplement enterrée.

Passerelle des libellules – penser avenir
Le Municipal veut une passerelle sur l’avenue de l’Ain, à 
charge de la commune. Très bien. Mais comment com-
prendre qu’il la situe à côté d’un passage sous terre déjà 
existant et qu’elle doive en plus être munie d’un ascenseur 
dont les coûts seront assurément somptuaires, pour autant 
qu’il reste en fonction… ? Comment ne pas voir que le 

cycle bien au-dessus de l’avenue de l’Ain, opérationnel 
prochainement en lieu et place de celui du Renard, néces-
sitera lui une telle passerelle pour les élèves ? Et bien à 
cet endroit, rien n’est prévu ! Le PDC désespère de cette 
absence de vision pour la sécurité des jeunes.
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